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Une explication du CWATUPE, code belge de l'urbanisme.Le champ
d'application du CWATUPE est extremement vaste et son contenu ne
peut plus etre ignore, tant il concerne tout acteur de la vie economique
(architectes, entreprises, autorites publiques, avocats et notaires,...) par
les contraintes qu'il impose.Depuis la troisieme edition du present
ouvrage, et specialement au cours de la seconde moitie de la
legislature 2004-2009, trop de modifications ont ete apportees au
code que pour pouvoir les resumer en quelques mots.La legislature
2009-2014, beaucoup plus calme, marquee par l''evaluation d


